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Société à Responsabilité limitée 
Au capital de 1000 € 
Siège social: 30 , rue camps dels rocs 66450 POLLESTRES  RCS Perpignan 
(en cours d'immatriculation) 

STATUTS 

LES SOUSSIGNÉS 

Monsieur MENCHON Kévin, Roger, Jean-Louis né le 18/10/1986 à Narbonne demeurant 13, rue des commères 
Perpignan (66),de nationalité Française, résident au sens de la règlementation fiscale. 

Monsieur BARRAGAN Philippe, Jean , Ernest né le 13/06/1964 à Perpignan demeurant 30 , rue camps dels rocs 
66450 POLLESTRES, célibataire, de nationalité Française, Français au sens de la règlementation fiscale. 

Madame FERRERO Alix née le 13/04/1980 à Narbonne demeurant 13, rue des commères Perpignan (66), de 
nationalité Française, résident au sens de la règlementation fiscale. 

Madame RUIZ-BARRAGAN Ma'ilys, Rose, Christine née le 17/12/2001 à Perpignan demeurant 30 , rue camps 
dels rocs 66450 POLLESTRES, célibataire, de nationalité Française, Français au sens de la règlementation fiscale. 

Madame HERNANDEZ ORTIZ épouse NAVARRO Katia née le 05/06/1986 à CIENFUEGOS (CUBA) demeurant 
5, rue Villefranche de Conflent Perpignan (66),de nationalité Française, marié à Monsieur NAVARRO 

Madame YON HERNANDEZ Anyelin de la caridad née le 01/12/2003 à CIENFUEGOS (CUBA) demeurant 5, rue 
Villefranche de Conflent Perpignan (66),de nationalité Française, résident au sens de la règlementation fiscale. 
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Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et 
publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des 
mots« Société à responsabilité limitée» ou des initiales« SARL>> et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4-SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 30 , rue camps dels rocs 66450 POLLESTRES

li peut être transféré en tout autre endroit du territoire Français, métropolitain, y compris en Corse, par simple décision 
du Président, ratifiée par les associés. 

Le gérant peut librement créer des succursales partout en France et à l'étranger où il le juge utile. 

ARTICLE 5 -DUREE  
La durée de la société est fixée, sauf dissolution anticipée ou prorogation, à 99 années à compter de la date de 
son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6 -APPORTS 

A la constitution de la société, les soussignés ont fait les apports suivants : 
!-Apports en numéraire 

- Monsieur MENCHON Kévin, Roger, Jean-Louis,
La somme en numéraire de DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS ........................................................................................................................... 250 euros
- Monsieur BARRAGAN Philippe, Jean , Ernest,

La somme en numéraire de TROIS CENT CINQUANTE 
EUROS .......................................................................................................................... 350 euros
- Madame FERRERO Alix,
La somme en numéraire de DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS ........................................................................................................................... 250 euros 
- Madame RUIZ-BARRAGAN Ma'ilys, Rose, Christine,
La somme en numéraire de EUROS ...................................................... 50 euros 
- EMadame HERNANDEZ ORTIZ épouse NAVARRO
Katia, La somme en numéraire de CINQUANTE 
EUROS .......................................................................................................................... 50 euros 
- Madame YON HERNANDEZ Anyelin de la caridad,
La somme en numéraire de CINQUANTE EUROS ................................................................... 50 euros 

Soit au total la somme MILLE euros (1000 euros), co1Tespondant à 100 parts sociales de 10 euros ( DIX euros) chacune, 
souscrites et libérées en totalité, ainsi qu'il résulte du certificat du dépositaire, laquelle somme a été déposée pour le 
compte de la société en formation . 

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à MILLE euros (1000 euros) divisé en 100 parts sociales de 10 euros (DIX euros), chacune, 
intégralement libérées représentant chacune une quotité du capital attribuées comme suit : 

- Monsieur MENCHON Kévin, Roger, Jean-Louis,
25 parts sociales, numéros 1 à 25, ci .............................................................................. 25 parts sociales 

- Monsieur BARRAGAN Philippe, Jean, Ernest,
35 parts sociales, numéros 26 à 60 , ci ............................................................................ 35 parts sociales 
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- Madame FERRERO Alix,
25 parts sociales, numéros 61 à 85, ci , , .............................................................................................. 25 parts sociales 

- Madame RUIZ-BARRAGAN Maïlys, Rose, Chr�stine,
5 parts sociales, numéros 86 à 90, ci. ....................................................................... ........................ .... 5 parts sociales 

- Madame HERNANDEZ ORTIZ épouse NAVARRO Katia,
5 parts sociales numéros 91 à 95, ci. .................................................................................................. 5 parts sociales 

-Madame YON HERNANDEZ Anyelin de la caridad, 
5 parts sociales, numéros,96 à 100, ci. .............................. ......... ....................................... 5 parts sociales 

TOTAL ÉGAL AU NOMBRE DE PARTS SOCIALES COMPOSANT 
LE CAPITAL SOCIAL ...... ...... ...... ........... , .. ,,, ................. ,�., .. , ............ ............................. 100 parts sociales 

PARTS SOCIALES - CESSION DE PARTS 

ARTICLE 8 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

Chaque part sociale donne droit à une voix dans tous ]es votes et délibérations et confère à son propriétaire un 
droit égal dans les bénéfices de la société et dans tout l'actif social. 
La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions adoptées dans 
le cadre de ladite société. 

ARTICLE 9 - FORME DES CESSIONS DE PARTS 

La cession des parts sociales doit être constatée par écrit. Elle n'est opposable à la société qu'après avoir été 
signifiée à cette dernière au moyen du dépôt d'un original au siège social contre remise par le gérant d'une 
attestation de ce dépôt. 
Pour être opposable aux tiers, un exemplaire des statuts modifiés est déposé au greffe, éventuelle1nent par 
voie électronique. Les parts sont librement cessibles entre associés. 

ARTICLE 10 - AGREMENT DES TIERS 

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. 
Elles ne peuvent être transmises par voie de succession ou donation, ou cédées à des tiers, autres que les 
catégories visées ci-dessus, qu'avec le consentement de la majorité des associés r,eprésentant au moins la n1oitié 
des parts sociales. 
Ce consentement est sollicité dans les conditions prévues par la loi du 24 juillet 1966. 

ARTICLE 11 - DÉCÈS D'UN ASSOCIE 

En cas de décès d'un associé, ]a société continuera entre les associés survivants et les héritiers de l'associé 
décédé, sous condition de leur éventuel agrément tel que prévu à l'article l 1 des présents statuts. 

ARTICLE 12 - REUNION DE TOUTES LES PARTS EN UNE SEULE MAIN 

En cas de pluralité d'associés, la réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la dissolution de 
la société qui continue d'exister avec un associé unique. Celui-ci exerce alors tous les pouvoirs dévolus à 
l'Assemblée des associés. 

GESTION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
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